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Erwägungen

E. 1
Selon l’article 87 alinéa 1 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985
(LPA - E 5 10), la juridiction administrative qui rend la décision statue sur les frais de
procédure et émoluments.

Au vu de l’issue de la procédure devant le Tribunal fédéral, il y a lieu d’annuler
l’émolument de CHF 2'000.- mis à la charge des recourants. En revanche, un émolument de
CHF 2'000.- sera mis à la charge de la commune.

Une indemnité de procédure de CHF 2'000.- sera allouée aux recourants, à la charge de la
commune.

E. 2
Il ne sera pas perçu d’émolument, ni alloué d’indemnité pour la présente cause
(ATA/184/2008 du 15 avril 2008). * * * * *
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